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INTITULE 
 

IMPUTABILITE ET 2483 

 
 
 
 
 

OBJECTIFS 

� Maîtriser techniquement, juridiquement et fiscalement la déclaration formation 

� Etre capable de déterminer les risques de la déclaration en cas de contrôle. 
 
 

 
PRE REQUIS 

Aucun 
Compréhension de la langue française 

 
PUBLIC CONCERNE 

Toute personne chargée de la formation dans l’entreprise : Directeur, 
Responsable Ressources Humaines, Formation, Administratif, Comptable, 
Responsable. 

 

MOYEN D’ENCADREMENT DE 
LA FORMATION 

Consultante Formatrice 
15 ans d’expérience professionnelle en management, communication, bilan de 
compétences, droit de la formation, recrutement, Ressources Humaines 
 

DUREE 
 
1  Jour 

LIEU 
 
En entreprise ou en centre 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES 
 

 
Pédagogie utilisée et Rythme pédagogique :  
Théorie et cas pratiques, simulation, cas concrets et exercices pratiques 
Livret pédagogique remis à chaque stagiaire 
Diaporama exposé par vidéo projection 
Paper bord 
 

 
EFFECTIVITE DE LA 

FORMATION 
Emargements 

MODALITES D’EVALUATION 
 
Attestation de stage 
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PROGRAMME 

 
� Rappel du Droit  

• Les sources des règles de Droit : Constitution, jurisprudence, livres concernés… 
• La participation des entreprises à la Formation Professionnelle Continue : articles de 

loi essentiels 
• Les mentions obligatoires et facultatives d’une convention de formation : pour 

l’imputabilité 

 
� L’imputabilité des actions de formation     

• La réglementation et Les critères d’imputabilité 
• Les différences de coût pour l’entreprise 
• L’identification des risques de non respect du minimum d’obligations  
• Le repérage des risques liés à l’imputation d’actions non éligibles 
• Imputer des actions internes pour une maîtrise des coûts  
• Formaliser les actions de formation internes au regard des règles à respecter, et voir 

leurs conditions potentielles d’imputation 
 

� Aspects réglementaires de la gestion du plan de formation 
• Constitution de dossiers formation en conformité avec les règles d’imputabilité 
• Les obligations en cas de contrôle 

 

� L’étude pragmatique de la  2483 
• L’analyse des éléments réels, ceux imputés, les coûts omis (raisons) 
• Le risque en cas de contrôle 
• Remplir efficacement et rapidement votre déclaration : astuces et moyens 

techniques 
 

 


